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DÉLIBÉRATION N° DEL-067-2026 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
 

DE LA SÉANCE DU 30 AVRIL 2026 A 18H30 
Salle de réunion de la Médiathèque du Rocher, 3A route de Lucelle – 68480 FERRETTE 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
Date de la convocation : 24 avril 2026 
 
Étaient présents : (76) 
Mesdames et Messieurs, Benoît ACKERMANN, Danièle BACH, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Laetitia 
BLUMBERGER, Alain BRAND, Serge BRAND, Doris BRUGGER, Gilles CLAUDE, Annaïck DANGELSER, Michel 
DESSERICH, Jean-Luc DOPPLER, Edouard EDER, Bernard FANKHAUSER, Jean-François FOERNBACHER, 
Didier FORT, Gilles FREMIOT, Laurent FUCHS, Serge GAISSER, Benoît GOEPFERT Roland GOEPFERT, 
Christian GRIENENBERGER, Annick GROELLY, Gérard GROELLY, Alexandra GUTZWILLER, Eric 
GUTZWILLER, Béatrice HANSER, Jean HARTMANN, Mathieu HARTMANN, Michel HARTMANN, Gabriel 
HASCHER, Sabine HATTSTATT, Matthieu HECKLEN, Ginette HELL, Sthéfania HERMANN, Jean-Luc 
HEUDECKER, Jean HIGELIN, Thierry KAUFFMANN, Yves KELLER, André LEHMES, Michel LERCH, Véronique 
LIDIN, Sophie LOTH, Jean-Paul MACKER, Pascal MALYSZKA, Christine MENNEZEIN, Jérôme MEYER, 
Sébastien MISSLIN, Christophe MUNCK, Eliane OSINSKI, Olivier PFLIEGER, Isabelle PI-JOCQUEL, Sylvie 
RENGER, Gérard RENGGLI, Régine RENTZ, Denis REY, Patrick RIEGERT, Philippe RUFI, René SCHAFFER, 
Pierre SCHOEPFER, Michel STARCK, Dominique SENGELIN, Rémi SPILLMANN, Dominique SPRINGINSFELD, 
Stéphane STALLINI, Patrick STEMMELIN, Christian SUTTER, Jean-Luc WAECKERLI, Philippe WAHL, Hervé 
WALTER, Guilaine WEISS, Hervé WERMUTH, Fernand WIEDER, Chantal WISS, Anne ZELLER, Jean ZIPPER.  
 
Étaient excusés et étaient représentés par leurs suppléants :  
Mesdames Elodie ABT, Anne-Marie BIANCOTTI, Danielle CORDIER et Monsieur Christophe ANTONY. 
 
Étaient excusés et ont donné procuration de vote : (10) 
Monsieur Pierre BLIND a donné procuration à Madame Doris BRUGGER, 
Monsieur Sylvain GABRIEL a donné procuration à Monsieur Philippe WAHL, 
Madame Rita HELL a sonné procuration à Monsieur Michel DESSERICH, 
Madame Axelle HELLMANN a donné procuration à Madame Fabienne BAMOND, 
Monsieur Nicolas JANDER a donné procuration à Monsieur Jean-François FOERNBACHER, 
Monsieur Agatino MAVILLA a donné procuration à Madame Anne ZELLER, 
Monsieur Michel PFLIEGER a donné procuration à Monsieur Hervé WERMUTH, 
Monsieur Bertrand REECHT a donné procuration à Monsieur Gabriel HASCHER, 
Madame Fabienne REY a donné procuration à Monsieur Fernand WIEDER, 
Madame Gaëlle ZIMMERMANN a donné procuration à Madame Isabelle PI-JOCQUEL. 
 
Étaient excusés sans représentation : (3) 
Madame Estelle MIRANDA-SIEVERT et Messieurs Raphaël SCHMIDLIN et Aurelio TOLOSA. 
 
Était non excusée : (1) 
Madame Isabelle STEFFAN. 
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2026/196 
 

FIXATION DU NOMBRE DE REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU COMITE SOCIAL TERRITORIAL 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 90– Présents : 76 – Procurations : 10 – Absents : 4 – Exclus : 0 

 
Le Président expose que le 10 décembre prochain auront lieu les élections professionnelles du Comité Social 
Territorial (CST). Le CST comprend des représentants de l’établissement et des représentants du personnel. 
 
Le nombre de titulaires est égal au nombre de suppléants. 
 
La parité numérique entre les 2 collèges n’est pas obligatoire :  

• le nombre de représentants de l’établissement peut être inférieur à celui des représentants du personnel ; 
• si inférieur, le Président du CST peut compléter le collège par 1 ou plusieurs membres de l’organe 

délibérant ou parmi les agents de l’EPCI ; 
• les représentants de l’EPCI ne peuvent pas être plus nombreux que les représentants du personnel au 

sein du CST. 
 
Les membres du CST sont désignés par l’autorité investie du pouvoir de nomination parmi les membres de l’organe 
délibérant et les agents de la Communauté de Communes. La durée du mandat est de 4 ans. 
 
Le nombre de titulaires pour la Communauté de Communes, considérant les effectifs, pourra être fixé entre 4 et 6. 
 
L’organe délibérant doit déterminer le nombre de représentant titulaires du personnel au plus tard le 10 juin 2026, 
après consultation des organisations syndicales représentées au CT. 
 
Lors de la séance du 27 avril dernier, le Bureau a émis un avis favorable. 
 
 
Le Conseil de la Communauté de Communes, 
 
VU le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L. 251-5 et suivants ainsi que ses articles 
R. 252-30 et suivants ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction 
publique ; 
 
CONSIDERANT que la consultation des organisations syndicales sur la détermination du nombre de représentants 
du personnel est intervenue le 21 avril 2026 soit 6 mois au moins avant la date du scrutin ; 
 
CONSIDERANT que l’effectif apprécié au 1er janvier 2026 servant à déterminer le nombre de représentants 
titulaires du personnel est de 339 agents ; 
 
Après en avoir délibéré par 83 voix pour, 0 contre et 3 abstentions,  
 
FIXE le nombre de représentants titulaires du personnel à 4 (quatre) et en nombre égal le nombre de représentants 
suppléants. 
 
DECIDE le maintien du paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la Communauté de 
Communes égal à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants. 
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DECIDE le recueil, par le comité social territorial, de l’avis des représentants de l’établissement. 
 
 
 

 
Pour extrait conforme 
Altkirch, le 4 mai 2026 
Le Président 
Gilles FREMIOT 

 
 
 


